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RÉFLEXION 

FRÉDÉRIC DOPAGNE 

l'ordre juridique international. L'activation des canaux diplom . 
aus~i. toute aut;ç form~ de P:ise de P(_)S~tion dans le cadre deati 
exte~ieure d_e 1. Etat ( de?~ar~t10n d~ mm1stre, _des Affaires étran 1~ 
paraissent amsi ne pas s mdiquer des lors qu 11 s'agit de porter ge 
sur le discours proprement religieux du Saint-SiègeNatican. Ce~ 
cipe de séparation précité doit valoir dans )es deux sens, et com e 
que, dans les relations internationales, l'Eglise exerce son aut::1~ 
~omaine spirituel exclusivemen~. Tel n'est pas le cas, ?n ra dit,~ 
tiqu~ actuelle. ForceA est toutefois de constater_ que, s1 l'Eglise se 
~ffa1res _du mond~, fut-ce, dans un~ mesur_e mom~re que jadis, c, e 
1 assentiment tacite des Etats. Il n appartient qu a ceux-ci de ne 
« reconnaitre » la légitimité de l'action temporelle de la papauté. p 

Si l'on revient aux propos controversés de Benoît XVI, il est p 
penser qu'ils ont été tenus au titre de l'autorité spirituelle dupa 
sur ce point, significatif que, dans la foulée de la démarche del' 
deur de Belgique, le Saint-Siège ait regretté les tentatives de diss 
pape « d'enseigner la doctrine de l'Eglise », laissant entendre qu 
bien dans ce cadre que Benoît XVI avait tenu les propos en ques 
manière plus générale, du traité du Latran semble ressortir - en des 
qui certes portent la marque de leur époque - une présomptio 
laquelle l'autorité exercée par le Saint-Siège est essentiellement n 
porelle. Le Saint-Siège, est-il ainsi disposé, « veut demeurer et de 
étranger aux compétitions temporelles entre les autres [sic) États 
moins que les parties en litige ne fassent un appel unanime à sa 
de paix, se réservant en chaque cas de faire valoir sa puissance 
spirituelle;> (art. 24, al. 1er) ; c'est, en outre, du « gouvernement 
( ... ) de l'Eglise catholique ( ... ) dans le monde » que le Saint-Si' 
investi (art. 26, al. 1°r). Rien ne parait indiquer qu'une telle préso 
doit être renversée en l' ocetmence. Si l'analyse est correcte, la dé 
diplomatique de la Belgique n'avait probablement pas lieu d'être, le 
devant, ainsi qu'il a été expliqué, s'abstenir de réagir sur le plan inte 
nal à l'expression, par les autorités du Saint-SiègeNatican, de la do 
de l'Église - aussi critiquable cette doctrine fût-elle à leurs yeux. 

Il n'y a pas à conclure ces courtes réflexions, qui n'appellent q 
chose : un plus ample débat autour de la place des institutions co 
sionnelles dans les rapports internationaux. Il est, précisément, dom 
que, par son souci - fondé peut-être sur de louables motifs quant au 
du problème - de « tancer » le pape, la Chambre ait précipité u~e dé 
che diplomatique qui aurait gagné à être plus murement réfléchie, en 
avec un tel débat. D'aucuns, parmi les partisans de la résolution parl~ 
taire à l'origine de cette démarche, ont sans doute tir~ quelque fier~e 
condamnation exprimée en haut lieu, par un « petit » Etat de surcr(_)it. 
gloire se mesure à la pertinence de l'acte, la Belgique n'a toutefois, 
tons-le, guère de raisons d'y prétendre en l'espèce. 

U:R DIJON1 

éVENTION DU SIDA,EN AFRIQUE : LE 
NFLIT DES MAGISTERES 
ROPOS DE LA RÉSOLUTION BELGE DU 2 AVRIL 2009 

évention du sida a fait l'objet d'une ~ive controve~se _lors du, pr~mier 
de Benoît XVI en Afrique. La Belgique, en particulier, a r~ag1 offi

e ent aux propos tenus par le Pape. Cette initiative parlementa1re belge 
un examen critique, car elle révèle les difficultés que rencon~re, une 
plus, la formulation du discours chrétien sur la sexualité humame. 

INTERVIEW À TURBULENCES 

aits sont connus. Alors qu'il se rend à Yaoundé le 17 mars 2009 pour 
tre aux délégués des conférences épiscopales d'Afrique l' Instrument ~e 

de la seconde Assemblée spéciale du Synode des évêques pour l' Af'.n
pape Benoit xy1 donne une interview ~ans l'avion. Sa rép,ons: ~ 1~ cm

e question suscite dans la presse europeenne up vaste tolle mediatique. 
que, après avoir évoqué l'action concrète de l'Eglise dans la lutte contre 
a et avant de proposer, comme véritable solution, le double engageme~t 

manisation de la sexualité et de proximité à l'égard des souffrants, Benmt 
précise : Je dirais qu'on ne peut pas surmonter ce problème du sida ~ni
ent avec de l'argent, pourtant nécessaire. Si on n'y met pas l'âme, si les 

cains n'aident pas [ en engageant leur responsabilité personnelle], ~m ~e 
pas résoudre ce fléau par la distribution de préservatifs : au contrmre, ils 
entent le problème. 

s la foulée, dix parlementaires belges se saisissent de la question en 
ant, huit jours plus tard, une proposition de résolution, déposée à la Cham
des Représentants, demandant au gouvernement belge de condam7:er les 
os dangereux et irresponsables du pape lors de son voyage_e_n Afnq1:fe, e! 
rotester officiellement auprès du Saint-Siège. Cette proposition obtient a 

nce plénière du 26 mars le bénéfice de l'urgence. Ap~ès débat en com
·on, les mots dangereux et irrespon~ables soi:it rempla~es par, le se~l qua

atif : inacceptables2• La semaine smvante, smt le 2 avnl, la resolut10n est 

_Xavier Dijon, S.J. Professeur aux Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix, Namur et 
à l'Université catholique d'Afrique centrale, Yaoundé._ . , . 
1~ir là-<!essu_s le Rapl2?rt_fait ai:_ nom_~eJ'.1-~~i,i:i~-u~s1on 1~~}<-~~a!~~n~exte~ieu~es par~'. 
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adoptée à une très large majorité demandant au gouvernement de Prat 
voie officielle et diplomatique, via notre ambassadeur auprès du Sa .e 
suite aux propos tenus par Benoît XVI lors d'un récent voyage e~ 
propos qui portent atteinte aux engagements de la communauté intern 
et aux efforts de la communauté scientifique en vue de prévenir et d 
contre la propagation du sida, notamment via des moyens de préventi e 
l'efficacité est scientifiquement reconnue3

• 
0 

Pour ne pas être en reste, plusieurs sénateurs ont envisagé, eux aussi 
ner leur Haute assemblée à pre1:d1;e positi~n ~~r }a q,u~stion. Leur pr; 
de résolution fut finalement retlree4

• Sa sevente mente tout de mêm 
retenue dans notre analyse. Car on lit à la fin des développements 
résolution : Les déclarations du Pape montrent donc qu'il n'a pas co 
de l'ampleur du problème. Dire que la 'distribution de préservatifs a 
la situation' est un affreux mensonge aux conséquences dangereuses. 
pas une question de divergence d'opinions, de religion ou d'éthique 
une négation effroyable de faits prouvés scientifiquement qui entraî 
mort de nombreuses personnes. ( ... ) Tout le travail effectué durant des 
par de nombreuses organisations caritatives est réduit à néant paru 
déclaration ridicule et complètement erronée. Déclarer en tant que c 
gieux mondial, que l'utilisation de préservatifs aggrave l'épidémie 
doit donc être assimilé à un crime contre l 'humatiité'. 

Les réactions suscitées par la résolution de la Chambre des Représenta 
allées d'un extrême à l'autre en Belgique, depuis la fierté d'être le 
pays à avoir réagi officiellement aux propos inacceptables du Pape ju 
honte de se ridiculiser sur la scène internationale par cette dernière « 
belge6 ». Quant à la réponse du Saint-Siège, elle a pris un ton, non 
repentance comme l'espéraient peut-être les promo!eurs de l'initiative 
mais de tristesse et de soupçon: La Secrétairerie d'Etat J!.rend acte avec 
de cette démarche, inhabituelle dans les relations diplo-,;(atiques entre le 
Siège et la Belgique. Elle déplore qu'une Assemblée parlementaire ait c 

3. Elle est adoptée par 95 oui, 18 n9n et 7 abstentions. La résolution demande~ 
réagir fermement auprès de tout Etat ou organisation qui, à l'avenir, remettrait 
l'utilité de l'usage du préservatif comme moyen prophylactique contre la tran 
virus du sida; 3) que le ministre de Coopération au développement rappelle; dans 
de ses entretiens politiques avec les autorités des pays partenaires aznsz qu avec 
nisations internationales et les ONG actives dans ces pays - que le gouvernement 
souscrit pas aux propos du pape sur le HIV/sida et que ceux-ci n'auront en aucune 
une influence sur la politique de coopération au développement de la Belgique. 

4. Voir par exemple, l'opposition du président du Sénat, Armand De Decker, et celle 
teur Francis Delpérée dans La libre Belgique, 7 et 8 avnl 2009. . . "' 

5. Cf. Proposition de résolution relative aux effets négatifs sur la politique en mauer: 
sida menée en Afrique des récentes déclarat10ns du Pape, Sénat de Belgi9ue, Doc. 
Sess. 2008-2009. Déposée le 31 mars, la résolution fut retirée le 28 avnl.. 

6. De leur côté, les évêques belges, dans leur déclaration publiée au lendem_am de 1~ 
de la Chambre, disent respecter le caractère démocratique de la résolut10n,, mais 

• " ' 11 ,• • -- ··------"-- ,,]_ ~- ~ .. ,., D,.,.,.,...,Ç'+ Vl1T /l rPP!le 
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. -quer le Saint-Père sur la base d'un extrait d'interview tronqué et isolé 
ti contexte, qui a été utilisé par certains groupes avec une claire inten
\midatrice, comme pour dissuader le Pape de s'exprimer sur certains 

dont les implications morales sont pourtant évidentes, et d'enseigner 
s, d l'E, 1· 7 trine e g zse . 

ce bref rappel des faits, nous enregistrons trois glissements dans le 
lernent des procédures utilisées pour aboutir à la résolution belge, puis 
bordons la question des « magistères » appelés à se prononcer en cette 

:e avant d'émettre une hypothèse sur la raison des glissements constatés 
cdnclure sur le rapport entre sexualité et politique. 

SANOMALIES 

ois glissements à mettre en évidence dans la réaction du Parlement belge 
d'abord du Jexte au mot, puis del' Afrique à l'Europe, enfin du chef spi-
1 au chef d'Etat. 

U TEXTE AU MOT 

ernière étrangeté se situe au niveau de la réception du texte pontifical lui
L' accroche émotive s'est faite sur le mot augmenter. Alors que toute 

·rnmunauté à la fois scientifique et internationale reconnait le bénéfice 
'servatif dans la lutte contre le sida, voici qu'une haute autorité morale 
elle, d'augmentation du problème ! Ladite autorité se défend en lais

~ntendre que le mot n'a pas été remis dans sa perspective d'ensemble. 
st-ce à dire ? 

ape, rappelons-le, répond ici à une question qui parle d'emblée de la 
·on catholique souvent considérée comme n'étant pas réaliste et efficace. 
ît XVI donne sa réponse en rappelant « au contraire » l'importance du 
e l'Église dans la lutte contre la terrible maladie, non seulement par les 
concrets qu'elle prodigue aux malades, mais aussi par son message d'hu
ation de la sexualité, c'est-à-dire un renouveau spirituel et humain qui 

rte avec soi une nouvelle manière de se comporter l'un envers l'autre ... 
ort qui renouvelle l'homme intérieurement et donne une force spirituelle 
aine pour un juste comportement à l'égard de son propre corps et de 

de l'autre. Mais si cette priorité spirituelle et humaine n'est pas assez 
te dans les mesures de prophylaxie prises par les autorités sanitaires, 
t-il pas là un déficit éducatif ? La sexualité ne risque-t-elle pas alors 
dre sa qualité de rencontre profonde de l'homme et de la femme et, du 
coup, de devenir errance ? Or n'est-ce pas précisément cette multiplica

es partenaires qui aggrave le risque de contamination ? 

avaient été situés, comme il se doit, dans l'ensemble de la réponse du 
les propos incriminés n'auraient-ils pu être accueillis dans un sens rai-

unigué de la Secrétairerie d'État après la résolution du Parlement belge suite aux 
nl,,.n ...J __ n. 1 ,. ____ _,_'..c r\. __ ---·--'----- ......... M~M.,.,. ...:1 .. 1 Q ,.,,..., .... ;1 '1()()0 . nf},'JH1'1Dnfntinn 
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sonnablement acceptable8 ? Mais d'où vient qu'ils ne furent pas 
qu'ils étaient simplement donnés ? re 

La question se pose avec d'autant plus de force que le propos du p 
une évidence9• En effet, quand un homme de bonne foi et doué d';pe 
gence normale (qualités quel' on peut sans doute légitimement suppne 
le chef de Joseph Ratzinger) énonce un propos qui heurte le sens ~se 

puisque, bien évidemment, une relation sexuelle protégée entrain° 
de risque de contamination qu'une autre-, ne faut-il pas chercher à se 
proposition du prochain10 ? a 

On répondra peut-être que, en politique, les échanges ne visent pas tant, 
prendre la parole de l'autre qu'à prendre plutôt à son égard une position a 
nante en faisant flèche de tout bois, mais est-ce là une bonne manière de 
Nous y reviendrons. En tout cas, les juristes rejoignent le Praesuppone 
des Exercices spirituels lorsqu'ils énoncent comme principe d'éviter l' 
prétation d'un texte qui rendrait son auteur insensé 11

. Or l'interprétati 
donne sens aux propos du pape concerne, précisément, l'ensemble de la 
tique de prévention, et non le risque couru dans une seule relation sexue 

On peut signaler enfin, toujours à propos de ~ette première étrangeté, 1 
de considération affichée pour le travail de l'Eglise en faveur des mala 
sida. Le Pape lui-même avait évoqué ce dévouement au début de sa rép 
controversée; il a lui-même demandé, dans son discours d'arrivée à l'aé 
de Yaoundé, la gratuité des soins pour les malades, mais cette bienv · 
fondamentale de l'Église à l'égard des personnes qui souffrent et meur 
la maladie n'a pas eu l'air de faiye autorité auprès de ses critiques. 11 
passe comme si la charité que l'Eglise manifeste dans son combat cont 
souffrance des malades ne pouvait tout de même conférer aucun crédit 
paroles qu'elle prononce sur la prévention de ce tenible fléau. 

2B. DE L'AFRIQUE À L'EUROPE 

La deuxième anomalie ne concerne plus l'émetteur, mais, cette fois, le 
nataire du message. La question du journaliste portait sur ce que le Pape 
dire aux Africains à propos de la prévention du sida. Or, curieusement, ce n' 

8. À la suite de l'interview litigieuse, plusieurs voix se sont élevées pour affirmer l'exacti 
scientifique des propos du Pape. V. par exemple les références citées par M. Czerny, 
appel au réveil humain et spirituel », www.jesuitaids.net/fra Malgré l'importance c~ 
de ce débat engagé sur les résultats factuels, nous nous concentrons ici sur la quest10n 
droit à prendre la parole en cette matière. . 

9. Le député X. Baeselen, coauteur de la proposition de résolution, a dit en séance publique 
est légitime qu'un chef spirituel rappelle un certain nombre de valeurs clans lesquelle 
croit et je respecte ces valeurs, celle de la fidélité, ou, pour ceux qui en ont vraiment 
celle de l'abstinence. Mais en l'espèce, il est allé beaucoup trop loin et en spécifia 
l'usage du préservatif augmente le problème du sida, il a nié l'évidence, il a nié l'~ffic 
du préservatif dans la lutte contre la propagation de la maladie. C'est inacceptable!~ 
Repr., sess. ord. 2008-2009, séance du 2 avril 2009, CRIV 52 Plen 092, p. 60.) 

10. Ignace de Loyola, Exer~ic~s_spf7:itu1;ls, n° 22. L.'.S __ 1 .. : ---- '~-~na tMrl;t;r.n . Vitanda 
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l'Afrique qui réagit, mais l'Europe en général, la Belgique en particulier. 
plus, la presse européenne a suscité, par les réactions négatives qu'elle a 
es à l'encontre du Pape, l'irritation des Africains eux-mêmes. « Qu'ont

one à parler à notre place ? » demandent-ils 12
. 

utre, les chrétiens d'Afrique sont également fâchés du caractère très par-
des répercussions données au message du Souverain Pontife. Alors que le 

de africain va se pencher sur les graves questions de« l'Eglise d'Afrique 
service de la réconciliation, de la justice et de la paix», l'Europe ne traite ni 
la pauvreté croissante, ni de la conuption des gouvernants, ni du commerce 
armes, ni de la plaie du tribalisme, ni de tout ce qui intéresse au plus haut 

nt l'Afrique et les Africains. Elle se focalise sur le préservatif. Mais d'où 
t donc que la Belgique donne, à un message destiné aux Africains, une 
nse que les Africains estiment eux-mêmes déplacée 13 ? 

s doute ne faut-il pas négliger le rapport différent à la croyance. Comme 
nnnait en substance une députée: Ici, nous n'allons pas chez le prêtre pour 
air si nous pouvons utiliser un préservatif,( ... ) pour procéder à un avorte-

ou pratiquer 11ne euthanasie : heureusement en Belgique, la séparation 
l'Église et de l'Etat est un fait; ( ... ) mais j'ai visité la moitié de l'Afrique. 
-bas, la réalité est différente. Là, on accorde encore foi aux paroles du pré
des chefs de tribu et des leaders religieux14

• » Si la Belgique se croit ainsi 
'gée d'intervenir à la place de l'Afrique pour condamner les propos du 
e, n'est-ce pas pour suppléer, pense+elle, au manque d'esprit critique des 
irs qui se montreraient encore trop crédules vis-à-vis des autorités religieu

et donc incapables de se défendre eux-mêmes ? Mais on concèdera que 
il comportement se rapproche davantage des vieilles habitudes coloniales 
de l'authentique respect des mentalités étrangères 15

. 

. DU CHEF SPIRITUEL AU CHEF D' ÉTAT 

troisième anomalie porte sur la séparation de l'Église et de l'État16
. Pour 

pper au reproche d'immixtion de la sphère politique dans la sphère ~eli
use, les parlementaires belges ont choisi de traiter le Pape en chef d'Etat, 
donc de réagir par la voie diplomatique. Or, même s'il est reçu en visite 
cielle par le Président de la République du Cameroun, Benoît XVI s'est 

Voir par exemple, en ce sens, la prise de position de la journaliste musulmane Fawzia Zouari 
dans l'hebdomadaire Jeune Afrique (29 mars-4 avril 2009). 
Voir par exemple, la Déclaration de la conférence épiscopale nationale du Cameroun rela
tive au message du Saint-Père sur la lutte contre le VIH/Sida lors de sa visite au Cameroun, 
en date du 24 mars 2009 : Les évêques du Cameroun regrettent par conséquent que les 
médias occidentaux notamment aient oublié les autres aspects pourtant essentiels du mes
sage africain du Saint-Père sur la pauvreté, la réconciliation, la justice et la paix. 

• Intervention de la députée Hilde Vautmans en séance plénière (CRIV 52 Plen 092, p.97) 
(trad.). 

• En, contraste quelque peu piquant avec la réaction du Parlement belge, la Secrétairerie 
d'Etat (v. supra, note 7) tient à rappeler que« les considérations d'ordre moral dévelop
pées par le Saint-Père ont été comprises et appréciées, en particulier par les Africains, par 
les vrais amis de l'Afrique et par certains membres de la communauté scientifique (nous 
c-r-. .. 1~----~\ 
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présenté en Afrique comme un pasteur, avec le but précis, on l'a d' t , 
l'ultime étape de préparation du Synode africain. Il est vrai qu: id 
aussi lui-même un souverain temporel. Mais cette ~ouveraineté e p 
un territoire minuscule doit seulement permettre à l'Eglise catholiexer 
rer sa ~r~pre indépendance et. de jouer, pou: l' en~errib le des N ati~~! 
d'autonte morale que ces Nat10ns veulent bien lm reconnaitre. Or . ' 
comme on l'a fait, l'existence de relations diplomatiques de typ~ inv 
entre la Belgique et le Vatican pour s'autoriser, en tant que corps pof~1 

s'immiscer dans la critique d'un message spirituel, n'est-ce pas abu 1 

forme juridique pogr enfreindre sur le fond la judicieuse séparation sqer 
pose la laïcité de l'Etat? ue 

Les débats parleme?ta_ir~s refiète?_t ?'.ai~leurs constamment cette ambi 
Alors que le cadre Jund1que de l m1tlat1ve belge est celui d'une Asse 
parlementaire demandant à son gouvernement de faire, savoir, par le bi 
son ambassadeur au Vatican, que les propos du chef d'Etat étranger son 
ceptables, tout le poids de l'argumentation repose, non pas sur la qu 
tion politique du Pape, mais sur son rôle de chef spirituel17 • Car, si les 
litigieux revêtent la portée universelle qui inquiète les députés belges 
évidemment parce qu'ils émanent de la voix la plus autorisée du Ma' 
de l'Église catholique et non pas du chef du plus petit État du monde. 
parlementaires belges sont ainsi obligés d'utiliser constamment des toum 
contradictoi~es pour insére: dans le cadre politique ( qui seul respecte la s 
ration de l'Eglise et de l'Etat) des reproches qui visent essentiellement 
doctrine spirituelle que cette assemblée ne pouvait évidemment se perm 
de critiquer. 

À cet égard, plus franche est la remarque d'un des membres de la co 
sion : Cela étant, c'est del 'Église elle-même que devrait venir la dénonci 
de tels propos, plutôt que d'une institution parlementaire; on ne peut dès 
que déplorer le silence de la communauté chrétienne 18

• Plus franche a 
cette affirmation d'une sénatrice qui, dans le cadre d'une question oral 
Ministre, justifie l'entorse à la séparation de l'Église et de l'État en par 
d'un devoir d'ingérence 19

• 

La même ambivalence se retrouve dans les rapports avec les autres c 
d'Etat. Pour faire bonne mesure, en effet, et ne pas avoir l'air de s'en p 
dre seulement à l'autorité spirituelle de l'Eglise catholique, le Parlemen 
devait-il pas aussi mettre en cause les déclarations tout aussi 'inacceptab 

17. Comme l'indique le député X. Baeselen, les propos de Benoît XVI, chef d'Etat, chef sp 
tuel - mais c'est au titre de sa première fonction que nous sommes fondés à intervemr
choqué le monde( ... ) ( CRIV 52 Plen 092, p. 61). 

18. Intervention du député Wouter De Vriendt, Rapport précité, p. 8. , . 
19. ( ... ) Il ne nous appartient certainement pas de porter un jugement sur la doctrine de l'~gl 

Cependant, à partir du moment où celle-ci met en danger les politiques de santé publlq 
les impératifs de protection de la vie humaine, nous avons un« devoir d'ingérence ( 
de Belgique, Annales, sess. ord. 2008-2009, séance du jeudi 19 mars 2009, Quest10n ~ 
<iP Mme f'hristinP f)pfr,ii,mP. ,in ministrP <iP- la f'oonérntion ,iu dévelonnement sur« les de 
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tres leaders politiques ont prétendu, par exemple, soigner le sida avec 
a better~ve rouge _?U par des douches régulières20. On sait que la résolu
se protege elle-meme de ce reproche en demandant au gouvernement de 

gir Jermem~nt _a_ul; rès 1e tout Etat ~u organisation qui, à l'avenir, remet-
·t en cause l utzlzte de l usage du preservatif comme moyen prophylactique 
tre la transmission du virus du sida, mais ne peut-on s'interroger sur les 
ies raisons de cette énergique détermination, dont on n'avait pas encore 
la moindre trace jusqu'ici ? Aurait-on donné cette précision-là, d' aifü~_urs 
lque peu matamoresque, si le propos avait été tenu par un chef d'Etat 
uelconque » ? En voulant se dédouaner du reproche de viser une autorité 
ale déterminée, la résolution ne dit-elle pas implicitement qu'elle mérite 
'encourir? 

·s, dira-t-on, la séparation entre l'Église et l'État joue dans les deux sens. 
les parlementaires justifient leur intervention en accusant le Pape d'avoir 
eint le premier la ligne de démarcation : Ce principe doit également s 'ap
uer au pape, qui a pris position en matière de santé publique21

• Nous voici 
cœur de la question. 

LE CONFLIT DES MAGISTÈRES 

cette question de fond concerne finalement le droit à se prononcer, non 
lement sur les moyens de prévenir ce fléau du sida qui n'épargne aucun 
s, mais, en deçà de cet enjeu majeur, sur le sens de la sexualité humaine 
-même. La difficulté provient de ce que deux discours universels, deux 
gistères en quelque sorte, s'affrontent ici. Le premier invoque la Science, 
laquelle s'appuient largement les institutions del' Organisation des Nations 
s ; le second se réclame de la foi chrétienne, qui se veut catholique, c'est-

ire, justement, universelle. Comment concilier les compétences respectives 
ces deux instances ? La pratique des juristes pourrait peut-être, ici, s'avérer 
lairante, car, pour les gens de droit, la solution dépend de la façon dont le 
oblème est qualifié. Le droit, en effet, habitué à opérer le partage des com

nces, de quelque ordre qu'elles soient, considère la qualification d'une 
· e comme l'opération décisive qui permet la désignation de l'autorité 

mpétente pour la traiter. Qu'en est-il à propos de la prévention du sida? 

ur les parlementaires belges, la réponse semble évidente : la prévention 
sida est une question de santé publique ; d'où la compétence des autori
scientifiques et médicales à se prononcer sur le sujet ; d'où aussi, appa

ent, la non-pertinence du discours spirituel en cette matière. Comme 
digue un des co-auteurs de la résolution belge en parlant de la séparation 
l'Église et de l'État : ( ... ) si l'Église respectait ce principe de séparation 
ne s'érigeait pas en grand conseiller des politiques de santé publique, il 

Y aurait aucun problème ! Nous respectons Benoît XVI au titre de chef de 

• Les débats évoquent, entre autres, les noms du leader ANC Jacob Zuma, l'ancien président 
sud-africain Thabo Mbeki, le président de Gambie, le Lybien Khadafi, la vice-présidente 
de Taïwan, qui ont tenu des propos (jugés) plus ou moins fantaisistes sur le sida. Voir par 
P:YP.rnrt.lo. 1' ; .. ,..t-o. .... uo.,"\t~r..-n rln rl/4n.nt6. ~ np. ,x,p.upr rr"RTV "') PlPn ()Q? n 7'1-76) 
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l'Église catholique. Nous le respectons au titre de chef d'É . . 
Ions rappeler qu'il n'est pas scientifique ni docteur et que t~t: mais n 
rester dans la sphère spirituelle22. ' es lors, il 

Mais l'Église ne peut admettre un tel découpage qu1· co fi . 
' l' ' n nera t sage, a encontre de sa mission elle-même dans la sphe' . 

1 
so ' d • , '. re strict 

vee e~ croyants. Certes, le magistere catholique n'a pas à se r eme 
les meilleurs moyens de combattre quelque maladie que c ~ onon 
'r t· II l · d' · 11 ' ' e soit Le va ican par ait a1 eurs a cet egard de la juste autonom· d · , . 

t 
23 M . l . , ie es real 

res res . ais e mag1stere a tout de même le droit de qual·fi d 1 

t 
. , 1 . . . i er e sa 

au 0~1te es quest1_ons qm 1~1 sont posées. Il peut dire, par exem le 
vent10n du VIH/sida ne d01t pas etre abordée seulement corn p ' que 
d t

, bl. · · me un pr 
e san e pu ique, mais aussi comme une question d'éthique · • 
' t d 1·fi · l' , spintuel c es ans cette qua 1 cat10n- a que 1 autorité spirituelle trouve l d . 

prononcer sur le sujet, rappelant, par exemple, que le mariage est\.r
01! 

voulue par le Créateur pour que soit vécue au mieux la relation msltr 
l 'h t 1 f D' ' l' h · sexue le omme e_ a emme. ou ex ortat10n qu'elle lance, à temps t , 
temps, ~n faveur de la fidélité des époux, d'une part, del' abstinenc: ac 
~u mar~ag~, d'autre part. Or, puisqu'est ici touché l'ordre même de~ 
tion; l'Eglise est convaincue que la position éthique qu'elle défend\~ 
le bien de tout homme et de toute femme qui nait en ce monde D' , 
tention ~l'universalité.Dans la pensée de l'Église, en effet, Iaju~te ao~ sa 
des réalités _te~estres doit s'inscrire dans le respect de l'ordre mor~l~~l 
voulu par D1euA_ 

Du même_coup, la question rebondit. Car si un même souci - en l'occu 
la pr~ventl?n d'un~ ~a~démie - re~ève de deux qualifications concurrentes 
sante publique et 1 ethique cathohque -, comment articuler les discours 
vers~ls que cette ?~uble qu~lification ~utorise ? Le juriste demande: existe 
une mstance supeneure qm permettrait de départager leurs champs respec 
de telle sorte qu'une des deux autorités mériterait un reproche ou une san 
d~ fait d'avoir empiété sur la compétence del' autre? La recherche d'une 
« mst~nce de surpl?mb » ~erait vaine puisque, de nos jours, l'Église et l' 
c_onna,1ssent un reg1me qm leur permet précisément de tenir, chacun en t 
hberte, leur propre parole. N'est-ce pas là, en effet, le sens de leur sép 
tian? 

22. Intervention _du député D. Ducarme, CRIV 52 Plen 992, p. l 14. 
23. Cf. la Const1tutwn pastorale Gaudium et spes, n° 36 : Si, par autonomie des réalités 

restres, on veut dtre que les choses créées et les sociétés elles-mêmes ont leurs lois et l 
valeurs propres, que l'homme doit peu à peu apprendre à connaître, à utiliser et à org 
ser,, une telle exigence d'autonomie est pleinement légitime: non seulement elle est rev 
quee par les hommes de notre temps, mais elle correspond à la volonté du Créateur. 

24 Le paragra~he de Gaudium et Spes cité à la note précédente s'achève ainsi : Mais si, 
« auton?mze du temporel :>, on veut dir~ c~ue les choses créées ne dépendent pas de 
et qu~ l homme_Peut en disposer sans réference au Créateu1; la fausseté de tels prop 
peut echapper a quiconque reconnait Dieu. En effet, la créature sans Créateur s'éva 
Du reste, tous les croyants, à quelque religion qu'ils appartiennent, ont toujours enten 
,,,.... .. .,. Ân n,,,,., n+ ,,,...., .,.,,,,,-,y,1;-1-,.,,,.,,-,n+;,.....,,. ,,J,...,,,,,CT ,,,, ,,.,,,,,,..,,,...,,....,., ,,,,,., ,,....,.,:;,,+.,,-nr< r::+ ,,..,.;;.,.'ID l'nuhli de D 
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répè!e-t-on, s~ le Pape pr~ten? que la ?istribution de préservatifs augmente 
robleme ?u sida, n enfremt-11 pas lm-même cette ligne de séparation ? Il 
t recon~altre que la ~éponse s_erait effectivement positive si la question de 
préventl?n ne pouvait ~ecev,oir_ que la qualification de santé publique au 

5 
restremt du terme, c est-a-dire comme empêchement technique d'une 

séillination du virus. Mais précisément cette qualification est peut-être trop 
oite et, cette f?is sans empiéter sur un domaine qui ne serait pas le sien, le 

istère catholique peut se permettre de le rappeler en signalant que l'huma-
se fourvoierait à ne considérer 1~ réalité que sous cet angle-là. En d'autres 

mes, admettre la séparation de l'Eglise et de l'État, c'est reconnaitre à cha
e de ces deux instances le droit de se prononcer sur l'ensemble des ques

ns qu'elle doit affronter, y compris en dénonçant, au nom de ses principes 
pres, les conséquences néfastes des positions adoptées par l'autre. 

ais, si le Pape peut ainsi se prévaloir du droit d'énoncer sa mise en garde 
tre une politique de santé publique qui ne mettrait pas d'abord en avant la 
essité de maintenir la sexualité humaine dans le champ relationnel de la 

élité, une Assemblée parlementaire ne peut-elle pas, à son tour, juger que 
propos-là sont « dangereux et irresponsables » ou, tout au moins « inac
tables » ? Par cohérence avec le propos tenu jusqu'ici, il faut, bien sûr, 
ettre ce droit de l'Assemblée25

. Encore faut-il qu'elle l'exerce dans les 
'tes de la raison. Mais pourquoi le Parlement belge n'a-t-il pas respecté 
limites? 

, en notre espèce, les trois glissements que nous avons évoqués montrent 
débordement hors des cadres habituels de la réflexion. Qu'y a-t-il donc der

ère cette volonté de ne pas comprendre le texte, derrière cet écart par rapport 
l'Afrique qui n'en demandait pas tant, ou derrière ce franchissement de la 

arcation Église/État, sinon une vive émotion quant à l'impact de la parole 
Pape sur les conceptions qu'ont les Occidentaux eux-mêmes de la sexualité 
maine ? L'ampleur de la réaction, sa rapidité, son unilatéralisme montrent 
effet qu'une zone très sensible de la mentalité européenne a été touchée, au 
int que le Parlement s'est estimé en droit, nous l'avons dit, de bouleverser 
s références rationnelles du dialogue. 

e psychanalyste Jacques Janssens s'interroge à ce sujet : Le déferlement 
diatique contre les propos du Pape concernant l'usage du préservatif dans 
lutte contre le SIDA et allant jusqu'à le traiter de criminel a-t-il vraiment 

our seule origine la peur de voir des Africains qui pratiquent le vagabondage 
exuel continuer de le pratiquer, mais désormais sans préservatif à cause d'un 
ot dit dans un avion ? Cela me semble irrationnel, une autre composante 

5. Sur le droit des pouvoirs civils d'intervenir en matière de liberté religieuse, voir par exemple 
la Déclaration du Concile Vatican II Dignitatis humanae sur la liberté religieuse : Comme la 
~~ciété civile a le droit de se protéger contre les abus qui pourraient naitre sous prétexte de 
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émotionnelle a dû servir d'amplificateur à cette tempête26• Fidèl , 
pline, l'auteur croit trouver cette cause profonde dans la tension e a sa 
que que connaissent les Occidentaux. psycho 

D'une part, en effet, nos sociétés ont sans doute renoncé consciemm , , , 
amoureux - il suffit de voir, en. effet, combien est mise à mal aUJ_ent ad~ 1 

fid 'l' , . l D' 11 ' , · our h e :te conJuga_e. at~tre part, e. es n ont pas ~eus~1 pour autant à fai 
paraitre de le~r mconsc1ent le sentiment de, trahison al' égard de cette fire, 
Comme solut10n de rechange par rapport a la norme ancienne les s . de 
alors ~pté P?ur l' engag~men! moral à ne p~s mettre en danger'la vie d?ts 
dans l ex~r~~c~ de leur _hberte s~xuelle, mais ce pragmatisme, dit l' auteu 
pas efface J 1deal premier enfom dans les zones les plus profondes du 
Or si le Pape apparait comme le défenseur de cet idéal d'amour ét Su 
~d,èle, n~ va-t-il pa~ réveiller la culpabilité inh_érente à la trahison d:rn 
1~eal ? S1, en 0~1tre, 11 remet en question 1~ s?lut1on du préservatif, ne dé~• 
Hl pas la solut10n de remplacement 1magmee par nos sociétés modernes 
même coup, peut conclure J. Janssens, en faire un« criminel» au sens p 
c'est justifier l'abandon de cet idéal d'amour: c'est transformer la tra 
en devoir, c'est se déculpabilisa 

Cette explication psychanalytique de l'initiative parlementaire beloe ne 
sans doute revendiquer pour elle aucune apodicticité, puisqu'elle s'~ppuie 
l'analyse des pulsions de l'inconscient, mais on avouera qu'elle rend tou 
même bien compte de l' émoti?n qu~ tra~issent les _trois anomalies évoqu 
Tout se passe en effet comme s1 les b1enseances habituelles du dialogue co 
taient moins quel' urgence de réagir vite et fort à la mise en cause de la lib 
sexuelle prônée par nos pays occidentaux, et tant pis, dirait-on, pour le 
précis des mots et le contexte de la phrase, tant pis pour les conditionne 
(si on n'y met pas l'âme, si les Africains n'aident pas ... ) qui en donnent 
sens complet, tant pis pour le présupposé fav9rable à la compréhension 
la pensée d'autrui et pour la compassion de l'Eglise envers les malades, 
pis encore pour les propres réactions des Africains et pour les diverses au 
calamités dont ils ~ouffrent, mai~ dont on ne parlera pas, tant pis enfin po 
la séparation de l'Eglise et de l'Etat : l'important est de dire non au messa 
proposé. Or, puisque la communauté chrétienne, dont on déplore le silenc 
n'entre guère dans cette contestation des propos du Souverain Pontife, pu· 
que les Noirs, très attachés aux paroles de leurs leaders religieux, n'ont 
encore acquis la distance critique suffisante pour se prononcer, il revient 
Parlement belge de voler à son propre secours en défendant les acquis de 1 
mentalité occidentale. 

N'est-ce pas d'ailleurs ce même Parlement qui, deux ans auparavant, av · 
adopté la loi ouvrant la procréation médicalisée à tout auteur de projet paren~ 
ta!, y compris à la personne seule et au couple homosexuel27 ? Or, dans la 

26. J. Janssens, Le« crime» du Pape, dans La Libre Belgique, 19 mai 2009. 
27. Loi du 6 juillet 2007 relative à la procréation médicalement assistée et à la destination 
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sure où la fécondité humaine n'est plus institutionnellement rapportée à 
térité de l'homme et de la femme, la sexualité dans son ensemble se trouve 
acbée de tout engagement relationnel dans la durée. Ramené sous l' arbi
e de son seul « titulaire », le sexe devient ainsi le lieu d'un épanouis se
t rigoureusement individuel, où la présence instituée del' autre - conjoint, 

ant - n'est plus inscrite. Cette nouvelle doxa, le Parlement belge entend la 
endre contre toute autorité qui prétendrait la remettre en cause. Or, n'est-ce 
de l'autorité spirituelle que vient la plus grave menace ? 

réalité, tout se passe comme s'il était possible de comparer, pour le meilleur 
pour le pire, la façon de vivre la sexualité humaine et celle de mener le débat 
}itique. Rapprochement incongru ? Pas nécessairement. 

on interview, Benoît XVI a mis en évidence, dans l'engagement du corps 
é, l'importance primordiale du rapport à autrui, invitant l'homme et la 

e à l'abstention de la relation sexuelle tant qu'ils n'ont pas échangé 
e eux la promesse de la fidélité. Par là, le Pape a rappelé toute la part de 
entrement et de connivence qu'implique l'exercice humain de la sexualité, 
que « l' œuvre de chair » parvienne à exprimer au mieux la volonté des 

ants de s'attacher l'un à l'autre pour la vie. Mais par là aussi, le Pasteur de 
lise - et la doctrine catholique avec lui-, s'est placé dans une position de 
lesse. 

n, quoi qu'en dise l'idéologie libéraliste occidentale, le sujet humain ne 
it pas se comprendre d'abord comme un individu qui croirait se suffire à lui
'me, libre de se dégager à son gré de tous ses rapports sociaux, mais comme 
être essentiellement relationnel, ainsi que l'indique déjà la sexualité ins

·te en son propre corps. Or cette donnée première ne peut-elle pas inspirer 
intelligence de la société politique elle-même ? Certes, les auteurs qui ont 
ndé nos sociétés contemporaines sur la figure du contrat social ont-ils lar
ment escamoté ce premier rapport - de l'homme à la femme, et d'eux deux 
l'enfant-, imaginant que le lien des humains entre eux ne dépendait que de 
ur volonté contractuelle en vue de la seule protection de leurs droits indivi
els, mais cette construction n'apparait-elle pas singulièrement abstraite ? 

tout cas, si nous acceptons de voir la société politique comme précédée 
la connivence sexuelle capable d'engendrer les enfants qui vont constituer 
ite société, il devient alors possible d'envisager autrement le débat mené 
son sein. Car l'objectif de cette société politique ne consiste plus alors à 

endre dans toutes les sphères de l'existence humaine, sexualité comprise, 
idéologie des libertés qui enferment l'individu en lui-même ; il consiste plu

à chercher, par la confrontation des points de vue particuliers, les conni
ces nécessaires à l'instauration de la paix sociale. End' autres termes, c'est 
se rappelant cette donnée première de la fécondité humaine issue du lien 

le mariage à des personnes de même sexe (Moniteur belge, 28 février 2003, troisième éd.) 
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sexuel que les responsables politiques pourront exercer à leur tour 1 , 
posé favorable qui accueillera les positions d'autrui, non pas d'abor~ Pre 
des cibles à abattre, mais comme des contributions au bien commun. co 

Le juriste se demandait s'il exi~tait une règ!e supérieure qui pût départ 
compétences respectives de l'Etat et de l'Eglise, ces deux autorités a~er 
saient leurs qualifications propres pour tenir, sur la prévention du sf~1 

discours universel, scientifique d'un côté, catholique de l'autre. En l'a:' 
d'une telle instance supérieure, devons-nous nous contenter du régi 

8 

séparation ? Oui, sans doute, mais en considérant comme norme suprê:e 
surplomb de ces deux instances ainsi séparées, la bienveillance réciproque, 
fait de nous des êtres sociaux. Dans l'avion qui l'amenait à Yaoundé Be 
XVI évoquait un renouveau spirituel et humain qui apporte avec soi ~ne e 
velte manière de se comporter l'un envers l'autre ... Dans la prévention ci 
le sida, le propos tenu par le Pape aux Africains ne s'applique pas seuleme 
la relation entre les partenaires sexuels. Il aurait pu inspirer aussi l'attitude 
Parlement belge à l'égard de Benoît XVI. 

? . 
C'EST IR !. .. 

grand pub~i~ et. aussi certains prof~ssionne~s s'alarment devant le nombre 
ndissant d etudiants en psychologie, des mveaux masters comme hache
s, et aussi devant la pléthore de diplômés. 

t de fait que l'offre excessive entraine toujours un ravalement ou, pire 
ore, une banalisation de la demande : d'où les menaces de dérives dans les 
ices offerts, de concurrence « à couteaux tirés » entre collègues, d'exode 
diplômés vers des voies professionnelles quelquefois peu dignes, voire 

ntologiquement contestables, par rapport à la formation acquise. D'où 
n la montée d'un chômage chez les diplômés de psychologie et, finale
t, une perte d'estime pour cette orientation, tant aux yeux du public qu'à 

x des principaux intéressés eux-mêmes. 

« PENSÉE UNIQUE » À REDÉPLOYER 

ces propos alarmistes sur la carrière et le nombre des psychologues, on 
serait donc aisément à déprécier leur spécialité scientifique elle-même, 
utant que la perception commune de la psychologie est trop exclusivement 
au seul exercice de la psychologie clinique (comme autrefois à l' « orienta-
professionnelle » ), elle-même mal distinguée de la psychiatrie, de la psy

thérapie, de la psychanalyse. Ne devrait-on pas, dans le propre intérêt de 
psychologie, détromper l'opinion quant à cette impression de foisonnement 
cessif, mais aussi quant à cette vision assimilant tous les psychologues à 

affectation unique quoique particulièrement estimable - et mieux éclai-
nos concitoyens sur l'extrême diversité des orientations et des services en 
chologie, diversité telle qu'il faudrait parler des psychologies et non pas de 
sychologie? L'homme de la rue soupçonne+il l'implication des psycho
es dans les questions de sécurité industrielle, l'élaboration de bilans et de 
édiations neuropsychologiques, la contribution à maintes formes de modi-
ion comportementale, aux rééquilibrations sensorielles et motrices, la 
eption d'environnements urbanistiques et hospitaliers à mesure humaine, 

onsultance en matière de stratégies commerciales et managériales, la pré
ation du mental des sportifs, la prévention du suicide ou de la violence, le 
ides patients psychiatriques et des prisonniers à leur sortie, le soutien aux 

times de traumatismes importants et à leur entourage, etc. ? 


